
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 À 18 HEURES 30

N° DEL2019_196 : CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE DE PSYCHOLOGIE
DU TRAVAIL DU CDG81

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  17  décembre  2019 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Francis SALABERT

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Dominique  SANCHEZ,  Dominique  MAS,  Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES, Bruno  LAILHEUGUE, Jean-Michel  BOUAT, Steve  JACKSON, Michèle
BARRAU-SARTRES, Enrico  SPATARO, Frédéric  CABROLIER, Delphine  DESHAIES-
GALINIE,  Christian  CHAMAYOU,  Francis  SALABERT,  Anne-Marie  ROSÉ,  Thierry
MALLÉ,  Thierry  DUFOUR, Hélène  MALAQUIN, Michel  TREBOSC, Michel  MARTY,
Céline  TAFELSKI,  Jean-François  ROCHEDREUX,  Marie-Louise  AT,  Pascal
PRAGNERE,  Laurence  PUJOL,  Joëlle  VILLENEUVE,  Agnès  BRU,  Louis  BARRET,
Yves CHAPRON, Jean ESQUERRE

Membres présents non votants :  
Messieurs Philippe GRANIER, Philippe MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Emmanuelle PIERRY (pouvoir à Francis SALABERT), Naïma MARENGO (pouvoir à
Jean-Michel  BOUAT), Sylvie  BASCOUL-VIALARD (pouvoir à Bruno LAILHEUGUE),
Geneviève PEREZ (pouvoir à Marie-Louise AT), Patrick BETEILLE (pouvoir à Steve
JACKSON), Najat DELPEYRAT (pouvoir à Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL), Claude
JULIEN (pouvoir  à  Christian  CHAMAYOU),  Bruno  CRUSEL (pouvoir  à  Louis
BARRET), Catherine BIAU (pouvoir à Dominique MAS)

Votants : 42



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 17 DÉCEMBRE 2019

N° DEL2019_196 : CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE DE
PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL DU CDG81

Pilote : Ressources humaines

Monsieur Dominique SANCHEZ, rapporteur,

L’agglomération dispose d’un service de santé au travail constitué d’un médecin
de prévention et d’une assistante.

A  celui-ci  est  associée  une  équipe  de  prévention  des  risques  professionnels,
composée  d’un  conseiller  de  prévention  et  d’un  agent  chargé  des  fonctions
d’inspection – à mi-temps.

Un besoin croissant d’expertise en matière de psychologie au travail est constaté
au sein des services et pour le traitement de certaines situations individuelles en
lien avec le travail.

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Tarn a développé un
service de psychologie du travail,  ouvert par  convention aux collectivités non
affiliées.

Il est proposé de conventionner avec le centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Tarn pour bénéficier des services du psychologue du travail.

Le  besoin  est  évalué  à  un jour  par  mois.  Il  sera  ajusté  au  vu  de  la  réalité
constatée et donnera lieu à une facturation au temps passé. La convention est
prévue pour une durée d'un an.

Le coût est fixé à 600 € par jour de mise à disposition.

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire du 12 novembre 2019,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

APPROUVE la convention avec le CDG81 pour l'intervention du psychologue du
travail,

AUTORISE la présidente ou son représentant à signer ladite convention annexée
à la présente délibération,



DIT que le tarif d’intervention est fixé à 600 € par journée de mise à disposition,

DIT que les crédits seront inscrits au BP 2020.

Pour extrait conforme,
Fait le 17 décembre 2019,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


